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Erwägungen

E. 20
x 35 + ([44 – 20] x 6,4) = 19% 44 Force est de constater que le calcul du degré d’invalidité
effectué par l’intimé - en tant qu’il aboutit à un taux de 19% - est correct, étant précisé que
ce taux est insuffisant pour ouvrir droit à une rente d’invalidité (art. 28 al. 2 LAI). C'est
donc à bon droit que l'intimé a rejeté la demande de prestations de la recourante. Mal fondé,
le recours est par conséquent rejeté. La recourante, qui succombe, n'a pas droit à des dépens
(art. 61 let. g LPGA). En dérogation à l'art. 61 let. a LPGA, la procédure en matière de
contestations portant sur l'octroi ou le refus de prestations de l'AI n'est pas gratuite. Le
montant des frais est fixé en fonction de la charge liée à la procédure, indépendamment de
la valeur litigieuse, et doit se situer entre CHF 200.- et CHF 1'000.- (art. 69 al. 1bis LAI).
Au vu du sort du litige, l'émolument, fixé à CHF 200.-, est mis à la charge de la recourante.
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